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RAPPORT D’ÉVALUATION  

POSTULANT(S) FAMILLE D’ACCUEIL 

Programme jeunesse 

MILIEU DE VIE 

DATE DE LA VISITE : 

TYPE DE RESSOURCE ÉVALUÉE 

RTF FABM FAP 

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

N° de ressource : POSTULANT 1 POSTULANT 2 

N° personne : 

Nom : 

Prénom : 

Adresse : 

RÉSIDENCE 

  propriétaire 

  Assurance aux biens et responsabilité civile 

Date de délivrance :   

Date d’échéance :   

  locataire 

  résidence secondaire 

Type : 

Adresse : 

Les postulants attestent la conformité de la résidence 

secondaire  

ENVIRONNEMENT GÉOGRAPHIQUE DE LA RÉSIDENCE PRINCIPALE 

Milieu urbain Milieu rural 

Ne pas remplir - 

Document à titr
e informatif 

seulement
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CARACTÉRISTIQUES DE LA COMMUNAUTÉ 

Accessibilité de ces services à proximité du domicile (plus ou moins 10 km)  

Transport en commun  Bibliothèque  

Parc  Garderie  

Piscine municipale  École primaire  

Terrains de jeux  École secondaire  

Aréna  
Point de service offrant 

des services de santé 
 

Centre de loisirs  Hôpital  

Maison de jeunes  Clinique médicale  

Maison de la famille  
Point de service offrant 

des services sociaux 
 

 

Particularités : 

      

 

ACCESSIBILITÉ DU MILIEU DE VIE 

 Conforme 
Non-

conforme 
N/A 

Situé dans un endroit accessible, bien éclairé et sécuritaire    

Accès sans obstacle qui pourrait limiter la mobilité ou nuire à 

la sécurité 
   

 

AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR 

 Conforme 
Non-

conforme 
N/A 

Accès sécuritaire à une terrasse ou à un espace extérieur 

aménagé sur place  
   

Dans le cas contraire, l’accès sécuritaire d’un espace à 

l’extérieur du site est disponible 
   

Accès sécuritaire à la piscine et au spa (installation conforme 

aux normes municipales et aux critères établis) 
   

Présence de garde-corps conforment aux normes du bâtiment 

à tous les balcons, patios ou galeries  
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AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR 

 Conforme 
Non-

conforme 
N/A 

L’aménagement extérieur est bien entretenu    

L’environnement autour de la résidence est sécuritaire et libre 

de tout matériau et d’objet dangereux 
   

Spécifiez les modalités pour assurer la sécurité de l’environnement :  

      

 

AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR 

 Conforme 
Non-

conforme 
N/A 

Présence d’aires communes propres, en nombre suffisant 

pour les différentes activités (loisirs, repas, contact privé avec 

les proches, etc.), éclairées par la lumière naturelle et 

adaptée aux jeunes 

   

Les espaces de vie commune sont partagés par tous les 

membres de la famille sans distinction et le seront avec les 

jeunes hébergés 

   

Les espaces de vie commune et l’ameublement sont bien 

entretenus 
   

L’ameublement est en nombre suffisant pour l’ensemble des 

personnes résidant au domicile 
   

L’ameublement et l’espace sont adaptés en fonction de l’âge 

de l’enfant et de sa condition. 
   

Les conditions de température, d’aération, d’humidité et 

d’éclairage sont adéquates et satisfaisantes 
   

Les isolants muraux (laine minérale, mousse, etc.) des 

espaces de vie commune sont recouverts 
   

L’espace offert n’oblige pas les parents à partager leur 

chambre à coucher avec leur(s) enfant(s) 
   

La hauteur des plafonds de la résidence est conforme aux 

critères établis dans le Cadre de référence RI-RTF 
   

Environnement exempt de fumée secondaire    

Précisez les moyens proposés pour limiter l’exposition des enfants à la fumée secondaire : 
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CHAMBRES À COUCHER 

DESCRIPTION DES CHAMBRES DISPONIBLES  

Type Grandeur pi²  Emplacement  

Fenêtre 

donnant sur 

l’extérieur po² 

Sortie 

d’urgence vers 

l’extérieur 

Liste du 

mobilier 

disponible 

                                        

                                     

                                     

                                     

                                     

 

 
Conforme 

Non-

conforme 
N/A 

Chaque jeune a son ameublement (lit, espace de rangement, 

etc.) sécuritaire et adapté à son âge et ses besoins 
   

La qualité de l’ameublement est équivalente à celui des autres 

membres de la famille 
   

L’aménagement des chambres tient compte des besoins, des 

caractéristiques du jeune hébergé et de ses préférences 
   

Les chambres qui sont situées dans un demi-sous-sol ou un 

sous-sol sont exemptent de margelles et de grillages (barreaux 

fixes) aux fenêtres 

   

Les chambres sont exemptent de grillages (barreaux fixes) aux 

fenêtres 
   

Les chambres sont fermées par une porte    

Les chambres sont munies de revêtements muraux conformes 

aux normes du bâtiment 
   

Les plafonds des chambres respectent la hauteur prescrite    

Aucun adulte ne partage la chambre d’un enfant à moins que 

celui-ci ne soit âgé de moins de 6 mois (sommeil sécuritaire du 

bébé) 

   

La chambre disponible pour l’enfant de plus de 5 ans n’est pas 

une chambre partagée avec un enfant de sexe opposé 
   

La chambre d’un jeune enfant est située sur le même étage 

que les adultes 
   

La chambre prévue pour le jeune n’est pas située dans un 

bâtiment isolé et n’est pas isolée sur un étage sans 

communication avec le reste du lieu de résidence (grenier, 

sous-sol non fini ou autre pièce habituellement utilisée à 

d’autres fins que pour dormir) 
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SALLES DE BAIN 

 
Conforme 

Non-

conforme 
N/A 

La maison comporte un nombre de salles de bain suffisant 

pour le nombre d’occupants : (une salle de bain complète pour 

5 personnes résidant au domicile, une salle de bain complète 

et une salle d’eau pour 6 ou 7 personnes, alors que 2 salles de 

bain complètes sont nécessaires pour plus de 8 personnes) 

   

Nombre de salles de bain :       

Nombre de salles d’eau :       

Les salles de bain sont propres, bien entretenues et exemptes 

de moisissures 
   

 

SÉCURITÉ ET SALUBRITÉ 

 Conforme 
Non-

conforme 
N/A 

L’accès à un téléphone est possible en tout temps     

Précisez : 

      

 

 Conforme 
Non-

conforme 
N/A 

La résidence est munie de détecteurs de fumée conformément 

aux critères établis  
   

Nombres de détecteurs et localisation :       

 

 Conforme 
Non-

conforme 
N/A 

La résidence est munie d’extincteurs chimiques conformément 

aux normes établies par la municipalité ou le service des 

incendies 

   

La résidence est munie d’un détecteur de monoxyde de 

carbone (chauffage : huile, gaz, bois ou si un garage est 

attenant à la maison) 

   

Les escaliers ou les mezzanines sont pourvus de mains 

courantes et de garde-corps conforment aux normes du 

bâtiment 
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 Conforme 
Non-

conforme 
N/A 

La sécurité du milieu de vie est organisée en fonction du 

niveau de développement ou du fonctionnement de l’usager et 

de ses besoins (ex. : barrière de sécurité dans les escaliers 

pour un bébé, etc.) 

   

S’il y a présence d’armes à feu, elles sont rangées, sous clé, 

conformément aux Lois et normes établies 
   

Les produits toxiques et dangereux sont rangés conformément 

aux normes établies 
   

Les médicaments sont rangés, sous clé, conformément aux 

normes établies 
   

Il y a un plan d’évacuation en cas d’incendie    

La résidence est munie d’un panneau électrique avec une zone 

de dégagement permettant son accès rapide en cas de besoin 
   

La résidence est munie de fenêtres s’ouvrant de l’intérieur et 

dépourvue de grillages (barreaux fixes) 
   

Les issues sont libres de tout obstacle en tout temps    

Le milieu possède une trousse de premiers soins complète    

 

Présence d’animaux dans le lieu de résidence 
Oui  

 

Non 

 

Précisions : 

      

 

ANALYSE ET COMMENTAIRES 

      

 

SIGNATURES 

Nom de l’évaluateur :       

Signature : Date :       

Nom du cadre responsable :       

Signature : Date :       

 


